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 SECTION A : Inscription aux Services à l’employé  

 

Étape 1 : Cliquer sur Relevé de salaire à partir du module Services à l’employé de CSSDHR-

Intranet ou directement sur le lieu : Services aux employés. 
 
 

 
             Service des ressources humaines 

Guide pour s’inscrire ou accéder aux Feuillets fiscaux WEB 

https://servicesemployes.csdhr.qc.ca/Pages/Front/Accueil.aspx
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Étape 2 : S’inscrire au site Services aux employés. 
 

 

Pour vous inscrire, vous aurez besoin de votre matricule qui se trouve sur votre relevé 

de salaire. À noter qu’il est important de ne pas inscrire les zéros au début du 
matricule.  

 

En cliquant sur le lien, vous 
accéderez à la page 

d’inscription 
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Voici la page d’inscription que vous devrez compléter :  
 

 

 
 
 
 

 Section B : Inscription aux relevés de salaire WEB 
 

Étape 1 : Sélectionner l’onglet Mes relevés de salaire. 
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Étape 2 : Prendre connaissance des conditions, cocher la case et cliquer sur le 

bouton « J’accepte ». 
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SECTION C : Visionnement des relevés de salaire WEB 
 

 

Étape 1 : Sélectionner l’onglet Mes relevés de salaire. 

 

Étape 2 : Choisir l’année et la période de paie désirée. 
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SECTION D : Inscription aux feuillets fiscaux Web 
 

 

Étape 1 : Sélectionner l’onglet Mes feuillets fiscaux. 

 
Étape 2 : Prendre connaissance des conditions, cocher la case et cliquer sur le 

bouton « J’accepte ». 
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 SECTION E : Visionnement des feuillets fiscaux WEB 
 

Étape 1 : Sélectionner l’onglet Mes feuillets fiscaux. 

 
Étape 3 : Cliquer sur le document et il s’ouvrira dans une nouvelle page. 

 

Étape 2 : Choisir l’année désirée. 
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Étape 4 : Imprimer les feuillets fiscaux. 

 
 
 

Étape 5 : Pour quitter la page des feuillets fiscaux, appuyer sur le « X » de l’onglet 

Combiné (Relevé 1 et T4). 
 

Étape 6 : Utiliser le bouton « Se déconnecter » pour quitter les Services aux employés. 
 

 


